
Investir dans la coopérative 

Nos projets sont encore en phase d’étude. Nous 

attendons de rassembler tous les éléments 

nécessaires avant de convertir l’association en 

coopérative et ouvrir son capital au grand public. 

Dans l’attente, nous constituons une liste 

d’intéressés qui souhaitent investir une fois 

l’appel de fonds lancé (fin 2015). 

 

Envie d’en savoir plus ? 

N’hésitez pas à nous contacter, à visiter notre 

site Internet et à nous soutenir pour faire 

progresser la production citoyenne d’hydro-

électricité. 

Nous contacter 
Siège social : Moulins d’Oc 

Mairie, 38 av Roc de l’Estang 

34460 Roquebrun 

Président : Philippe Gonzalez 

Le Mas du Moulin 

L'Arcas 34390 Prémian 

moulins.doc@gmail.com 

moulins-doc.wix.com/orb-jaur 
Fiche d’information 

 

  

Les projets 

 Roquebrun - L’ancien foulon textile 

communal et sa chute de 2 m pourraient 

de nouveau être exploités. L’électricité 

verte produite suffirait à alimenter toute 

la commune. 

 Prémian - Le Moulin des Arènes, ancien 

moulin à grain, partage son canal avec 

l’ancienne usine textile. La production 

d’hydroélectricité permettrait d’entretenir 

ce site historique. 

 L’Arcas-Prémian - Chambres d’hôtes, le 

Mas du Moulin daterait de 1664. 

L’électricité produite contribuerait à la 

stabilité du réseau électrique local. 
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Pourquoi ? 

Le constat énergétique 

L’avenir est aux énergies renouvelables non 

polluantes. Dérèglement climatique, problème non 

résolu des déchets nucléaires, augmentation du prix 

de l’énergie, mainmise des grands groupes financiers 

sur les outils de production : les citoyens prennent 

peu à peu conscience qu’ils doivent réagir et prendre 

leur avenir en main. 

Le constat social et économique 

Moulins d’Oc poursuit un but commercial afin de 

financer les restaurations et réinvestir dans d’autres 

projets locaux. Elle n’est pas dans un objectif de 

rendement intenable comme dans les 

multinationales. La coopérative remet les citoyens au 

centre des priorités en leur permettant d’être, 

ensemble, acteurs du développement durable local. 

Par ses investissements, Moulins d’Oc vise à soutenir 

l’emploi et l’économie locale. 

Une coopérative citoyenne d’énergie 

renouvelable ? 

L’implication des citoyens (en mutualisant leurs 

savoir-faire, disponibilités, compétences, finances) 

dans la réalisation d’un projet avec une plus-value 

sociétale, permet de se réapproprier collective-

ment, les sources d’énergies locales et imaginer 

ensemble leur valorisation. 

 Le canal d’amené du Moulin des Arènes, Prémian 

Qui sommes-nous ? 

Moulins d’Oc vise à développer un concept 

innovant : la restauration de moulins à eau pour 

une production citoyenne d’énergie propre et 

renouvelable, sur les cours d’eau de l’Orb et du 

Jaur. Moulins d’Oc permet aux citoyens de 

participer aux projets locaux de production 

d’énergie, dans le respect du patrimoine et de 

l’environnement. 

L’histoire du projet citoyen 

 Juin 2014 : soutenu à la création par le projet 

européen RESTOR Hydro (projet pilote pour la 

France). 

 Juillet 2014 : création par les 7 fondateurs. 

 Décembre 2014 : lauréat de la Région LR / 

ADEME pour la production d’énergies 

renouvelables coopérative et solidaire. 

 Janvier 2015 : lancement de trois études de 

faisabilité. 

 Février 2015 : lauréat National « Territoires à 

énergie positive pour la croissance verte ». 

 Mai 2015 : réunion publique et visites des sites 

dans le cadre des journées RESTOR Hydro et 

de « 2015 l’Année du Patrimoine Industriel et 

technique » 

 

 

 Le Mas du Moulin l’Arcas 

Prémian 

Moulins d’Oc est soutenue par 

Quelle gouvernance pour la future 

coopérative ?               
Moulins d’Oc adoptera la forme juridique la plus 

en accord avec le projet RESTOR Hydro.        

Une société coopérative d’Intérêt collectif (SCIC) 

permet de développer une société coopérative 

avec les collectivités locales et les citoyens pour 

générer des bénéfices réutilisables collectivement 

dans d’autres projets. Elle permet d’intégrer des 

capitaux à la fois publics (50 % maximum) et 

privés. 

 Le moulin foulon, Roquebrun 

L’Assemblée générale (AG)  

Tout coopérateur participe aux grandes 

décisions. Chaque coopérateur dispose 

d’une voix, quel que soit le nombre de 

parts qu’il détient. 

Le conseil d’administration (CA)  

Elu par l’AG pour une période limitée, ses 

membres ne sont pas rétribués 

Réutilisation de la majorité des bénéfices 

par la SCIC pour d’autres projets collectifs 


